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Texte de la question

Mme Michele Alliot-Marie interroge M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la campagne d'information systematique sur les violences sexuelles conduite aupres des eleves de
six a douze ans dans les ecoles. Le ministere de l'education nationale avait decide, a la demande notamment
des associations de parents d'eleves, de ne pas poursuivre les deux experiences engagees l'an dernier par le
ministere de la sante. Selon les declarations du secretaire d'Etat, charge de la famille, publiees dans Le Monde
du 20 septembre, la campagne actuelle utilise comme l'an dernier, principalement un document canadien « Mon
corps, c'est mon corps » qui n'est nullement adapte aux eleves du primaire. L'information systematique qui
s'appuierait sur ce document risque de traumatiser les eleves sans apporter d'aide sensible aux enfants en
danger.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, a precise dans une
lettre du 3 octobre 1988 publiee au BOMEN du 13 octobre 1988 le role essentiel joue par les directeurs d'ecole
et les instituteurs pour prevenir, par une information respectueuse de la sensibilite des eleves qui leur sont
confies, les agressions exercees par des adultes. Si des formations de sensibilisation des fonctionnaires de
l'education nationale ont d'ores et deja ete mises en place en collaboration avec d'autres grands services publics
(affaires sociales, justice, police), aucune campagne d'information systematique n'a ete a ce jour lancee dans
les ecoles. Actuellement, la direction des ecoles et la direction des lycees et colleges etudient conjointement une
circulaire qui devra definir les modalites de la sensibilisation, de l'information et de la formation des personnels
de la communaute scolaire concernant les actions a mener aupres des eleves pour les premunir contre les
agressions et abus sexuels. Une demarche tres prudente s'impose en effet en ce qui concerne les actions a
conduire aupres des enfants, lesquelles necessiteront une consultation des conseils d'ecole dans
l'enseignement primaire.
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